




 

 

 

 

 

Lyon, le 11 mars 2024 
 

  
 
 
Madame le Maire, 
 
Nous vous confirmons l’intérêt que nous portons à la propriété de la Commune sise 71 route de 
Genève à NEYRON et cadastrée AK 401, AK402 et AK403. 
 
Nous vous proposons un prix d’acquisition à hauteur de 515 000 € HT pour la réalisation d’une 
opération de 2 624 m² de SDP composée d’un commerce de 130m2, et de 2 locaux d’activité en RDC 
d’environ 430 m2, et de 32 logements, dont 25% de logements locatifs aidés ainsi que 32 garages 
boxés et 18 places extérieurs.  
 
Notre offre d’achat est conditionnée par les conditions suspensives listées ci-dessous : 

   

• Acquisition concomitante de la parcelle AK400, propriété de la SEMCODA, au prix de 700 000 
€HT, hors frais 

• Obtention d’un permis de construire express purgé de tout recours et retrait pour l’opération 
envisagée ci-dessus soit 2 624 m² de SDP composée d’un commerce de 130m2, et de 2 
locaux d’activité en RDC d’environ 430 m2, et de 32 logements, dont 25% de logements 
locatifs aidés. 

• Obtention des agréments pour les logements locatifs aidés (4 PLUS 3 PLAI 2 PLS) ; 
conformément au règlement d’intervention du CG01. 

• Obtention des subventions (Etat et CG01) 

• Obtention d’un Avis des Domaines conforme, 

• Que le terrain soit libre de toute occupation et non grevé de servitude(s),  

• Que la nature du, du sol, du sous-sol et de la nappe phréatique ne présente aucune trace de 
pollution, ni de produits et matériaux amiantés,  

Contact 
Jérôme DEMONTE 
Directeur du Développement Immobilier 
06 82 76 22 20 
 
Sandrine METGE 
Directrice du Développement Adjointe 
06 59 38 25 43 
 

 
Mairie de NEYRON 
A l’attention de Madame le Maire 
 

Objet 
Offre Alliade terrain communal parcelles cadastrées AK 401, AK402 et AK403 

 



 

 

• Que la composition géologique du sol et du sous-sol ne présente pas de déficience, de 
prescriptions archéologiques, ne nécessite pas la réalisation de fondations spéciales (radier 
ou similaire) et puisse permettre une bonne infiltration,  

• Que l’ensemble des démarches nécessaires à l’aliénation du terrain par la Commune de 
Neyron aient été réalisées (désaffectation et déclassement le cas échéant) 

 
 
 
Le planning prévisionnel de l’opération proposé est : 
 
•            Signature d’une promesse de vente : Avril 2024  
•            Dépôt du permis de construire : Décembre 2024 
•            Obtention de l’arrêté de permis de construire : Mars 2025 
•            Purge des recours et retrait : Mai 2025 
•            Réitération de l’acte : Juin 2025 
 
 
La durée de la promesse sera de 14 mois. 
 
 

Nous vous prions d’agréer, Madame le Maire, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

Jérôme DEMONTE,  

Directeur du Développement Immobilier 

 

 


